
Commune de Montanaire 
BUREAU DU CONSEIL 

 

Commune de Montanaire - Bureau du Conseil - Case postale 80 - 1410 Thierrens 
conseil@montanaire.ch 

 
  Thierrens, le 22 novembre 2023 
 

 

Le Conseil communal se réunit en séance le  
MERCREDI 13 DECEMBRE 2023 A 19H00 
A la grande salle de Neyruz-sur-Moudon 

 
Ordre du jour 
 
1. Appel 
2. Approbation du PV de la séance du 05.10.2023 à Thierrens 
3. Communications du Bureau 
4. Préavis N° 08/2023 – Budget 2024 
5. Préavis N° 09/2023 – Prêt pour la transformation de l’ancienne buvette du Football Club 

Thierrens (FCT). Construction d’un nouveau vestiaire, de nouvelles douches, d’un local 
administratif, d’un local pour les entraîneurs. Amélioration de la ventilation des vestiaires 
existants 

6. Préavis N° 10/2023 – Réfection des infrastructures communales à Chanéaz : réfection de la 
chaussée, aménagements routiers (route du Village, route de Prahins) 

7. Préavis N° 11/2023 – Peyres-Possens – rénovation d’un appartement dans l’immeuble locatif sis 
au chemin des Roches 2 

8. Préavis N° 12/2023 – Saint-Cierges – rénovation complète de l’Auberge communale 
9. Rapports des délégués aux diverses Associations 
10. Nomination des membres de l’AISTBV  
11. Communications de la Municipalité 
12. Divers 
 
 
 

Pour le Conseil communal 
 

 La Présidente La Secrétaire  
 
 
  
 
 Chloé Crisinel Bettex Marjorie Franzini 
 
 
 
 
 
Les séances du Conseil communal sont ouvertes au public. 


